
LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

TAUX CATÉGORIE 1
NUMÉRO DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE BASE D'ECHELONNEMENT i

publiques conformément à l'article 1 de
l'International Organizations Immunities Act
(22 U.S .C . 288), ainsi que fonctionnaires et
employés de telles organisations, leurs familles ,
les membres de leur suite et leurs domestiques . . . . . . . .Franchise D

9806.00 .20 Personnes en service aux États-Unis en qualité
de membres des forces armées de tout pays
étranger, ainsi que leurs familles . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

9806.00 .25 À la demande du Département d'État : personnes
désignées par le Département d'État comme hauts
fonctionnaires de gouvernements étrangers
ou comme visiteurs de marque, ainsi
que leurs familles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

9806.00 .30 À la demande du Département d'État : personnes
désignées conformément à une disposition
légale ou conform¢ment à des traités ratifié s
par le Sénat des Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . Franchise D

9806 .00.35 À la demande du Département d'État : effets
personnels et équipements de groupes ou de
délégations de résidents étrangers arrivant
aux Etats-Unis pour des visites de sympathie
de courte durée dans le but de participer à
des cérémonies patriotiques, des festivals ou
d'autres manifestions d'intérêt public, à
condition que ces effets et équipements soien t
exportés ou détruits à la fin de la visite . . . . . . . . . . . . . . Franchise D

Articles importés pour l'usage personnel ou celui
de la famille des personnes étrangères ci-après
en service aux États-Unis :

9806.00 .40 A la demande du Département d'État : ambassadeurs,
ministres, chargés d'affaires, secrétaires,
conseillers et attachés d'ambassades et d e
légations étrangères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Franchise D

9806 .00.45 Membres des forces armées de tout pays
étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Franchise D

9806 .00.50 A la demande du Département d'État : autres
représentants, fonctionnaires et employé s
de gouvernements étrangers . . . . . . . . . . . . . . . . . . Franchise D

9806.00.55 A la demande du Département d'État : personnes
désignées conformément à une disposition
légale ou conformément à des traités
ratifiés par le Sénat des Etats-Unis . . . . . . . . . . . . . . Franchise D
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